
 
 

 
 

 
 
 



 

LES VOEUX DU MAIRE 

                          
Mesdames, Messieurs, mes chers administrés, 
 
                               Chères Mareuillaises, chers Mareuillais, 
 
L'année 2018 vient de se refermer dans un contexte plutôt compliqué et incertain, et voici 2019 qui prend le 
relai. J'espère vraiment que les tensions vont s'apaiser au niveau de notre pays (je vous en parlerai dans la 
chronique du Maire), mais qu'en est-il à Mareuil? 
  
Votre petit journal de début d'année que j'ai toujours plaisir à rédiger vous donnera les informations relatives à 
la vie de notre village, mais aussi à celle de la Communauté de communes du Rouillacais à laquelle nous 
sommes rattachés. Mareuil restera-t-il encore seul très longtemps? Je ne le pense pas, quand on observe à 
quelle vitesse se font les regroupements de communes. 
 
Cette année 2019, dernière année avant les prochaines élections municipales de 2020, laissera le temps de la 
réflexion et nous permettra de réaliser encore quelques travaux, principalement sur la voirie. Je peux d'ores et 
déjà vous annoncer que nous repartirons avec un report en fonctionnement qui se situe aux alentours de 
170000 euros. 
 
Votre journal, c'est aussi vos rubriques habituelles; Cette année, je voudrais rendre un hommage au travers de 
quelques mots à une femme qui nous a quittés et pour laquelle j'avais une grande estime, Mina… Je n'oublie 
pas pour autant tous ceux qui sont partis en 2018. 
 
En ce début d'année 2019, le vendredi 4 janvier, plus précisément, nous avons invité l'ensemble de la 
population à un moment de convivialité que sont les vœux du Maire. Nous étions environ quatre-vingt et nous 
avons pu échanger en toute amitié sur un certain nombre de sujets qui font l'actualité, mais aussi et bien 
entendu, sur Mareuil. Nous remercions les personnes présentes de s'être jointes à nous. Des vœux assombris 
par une bien mauvaise nouvelle, le décès de Madame BUIS Kathy (ancienne employée communale) le matin 
même. Je lui rendrai à elle aussi un hommage à travers quelques mots. 
 
Le Conseil municipal se joint à moi, ainsi que les employés communaux pour vous souhaiter une bonne année, 
à vous et ceux qui vous sont chers. La santé est la plus grande des richesses, préservez la et prenez bien 
soin de vous. 
 
                                            
Bonne lecture à vous........ 
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RETROSPECTIVE DES INVESTISSEMENTS 2018 
 
Vous trouverez ci-dessous le détail des investissements (dont travaux) effectués sur l'année 2018 avec le coût 
de chacun d'entre eux. 

 
 

ARTICLE/OPERATION 
 

N° MANDAT 
LIBELLÉ DE 
L’OPÉRATION 

 
MONTANT 

238/118 375 FDAC 2018 23 153.88€ 

238/118 372 Régul FDAC 2017 0.01€ 

238/118  TOTAL 23 153.89€ 

    

2313 297 Travaux en régie pose abri de jardin 
école 

 2 094.72€ 

2313 374 Pose portillon place défense 
incendie 

1 891.08€ 

2313 325 Fabrication et pose étagères local 
communal 

1 818.00€ 

2313 298 Terrassement local communal 4 682.70€ 

2313 231 Remplacement volets BCD école 1 932.00€ 

2313 159 Nouveau portail école 1 526.40€ 

2313 129 3 fenêtres PVC salle des fêtes 4 491.60€ 

2313 37 Thermostats école  1 266.67€ 

2313  TOTAL 19 703.17€€ 

    

2315 363 Travaux chaussée rue des écoles 1 670.00€ 

2315 362 Travaux place de l’église 460.00€ 

2315 326 Grillage bâche incendie 594.55€ 

2315 289 Travaux voirie accès réserve 
incendie 

937.50€ 

2315 288 Travaux voirie chemin de l’Ermitage 3 924.00€ 

2315 255 Travaux voirie cour de l’école 3 060.00€ 

2315 254 Travaux voirie Rue des Prairies/ 
Rue du Logis/Route de Plaizac 

2 700.00€ 

2315 131 Bâche incendie place bicentenaire 6 133.34€ 

2315 59 Travaux accessibilité école 299.00€ 

2315  TOTAL 19 778.39€ 
 

2151/041 110 Réintégration du FDAC 2017 27 788.96€ 

2151  TOTAL 27 788.96€ 

    

21578 253 Débroussailleuse articulée 925.66€ 

21578 334 Tondeuse auto KUBOTA + 
tondeuse à main 

4 632.00€ 

21578 384 Remorque alu « LIDER » 1 227.80€ 

21578  TOTAL 6 785.46€ 

    

2158 34 Débroussailleuse électrique 
PELLENC 

3 468.16€ 

2158  TOTAL 3 468.16€ 

   
TOTAL 

 
100 678.03€ 

 
 



 

PRÉVISIONS 2019 

 

                TRAVAUX… 
 
Ce début janvier, comme d'habitude est la période de réflexion des travaux à mener en cette nouvelle année. 
Je peux vous en donner quelques prémices qui restent néanmoins à définir et approfondir. 
 
Travaux de voirie : Une visite doit être programmée avec l'entreprise ECOPATCHER qui intervient 
régulièrement chaque année, pour un repérage des travaux éventuels sur la voirie. Nous pensons en 
particulier aux bordures de route, rue des 3 chênes jusqu'au terrain de football, et sur la VC4 entre Mareuil et 
Rouillac. En fait, la bande de roulement est correcte mais les bernes sont fortement endommagées, et c'est dû 
en partie à la largeur de la voie qui fait que lorsque 2 véhicules se croisent, si ils ne ralentissent pas, 
détériorent le bord de route. Élargir les voies communales serait hors de prix, alors s’il vous plaît, pour votre 
sécurité et pour le bon état de nos routes, ralentissez… 

Sera peut-être envisagée également cette année, la réfection de deux chemins ruraux, celui qui relie le 
Plessis à la VC4 et le chemin de Chilloux. Des devis ont été demandés au bureau d'études BETG et seront 
discutés lors d'un prochain conseil municipal. A prévoir où pas la poursuite du comblement des trottoirs au 
ciment. 
 
Travaux FDAC : à définir ultérieurement, mais des travaux sont à prévoir (réfection chaussée, bordures, 
caniveaux) sur certaines voies communales. Nous avions déjà programmé l'an dernier la réfection de la rue du 
Puits au Plessis, mais retardée suite à un chantier de raccordement privé sur la totalité de la voie. Des 
bordures le long d'une propriété rue des prairies devraient être mises en place pour éviter une éventuelle 
inondation en cas de fortes pluies. La route entre Beaulieu et Fougeard mériterait elle aussi des travaux, entre 
le carrefour de Beaulieu et le chemin d'AF sur la gauche. Enfin l'entrée de la rue du Clos côté rue des écoles 
là où les caniveaux se croisent.... Tous ces travaux pourraient être inscrits dans le programme FDAC. Ils 
seront discutés en conseil municipal. 
 
Travaux sur les bâtiments : Pas encore définis; notre réflexion sur le local au pied de l'église n'est pas 
encore aboutie et l'idée de le démolir reste sans réponse car nous devons mesurer le dénivelé entre l'avant et 
l'arrière. Concernant le local à côté de la mairie, nous attendons toujours les entreprises pour l'aménagement 
d'une douche réservée à l'employé communal...... Nous vous informerons de la suite lors de nos prochaines 
réunions de conseil. 
 
Divers : Au cimetière, poursuite du plan annuel de reprises de concessions.  Enherbement total des allées 
effectué. Semis de fétuque. A suivre l'évolution au printemps. 
 

 

 
 

 
 
 



  

        QUELQUES PETITES INFORMATIONS UTILES . . . 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CARTE D’IDENTITE 
 

Depuis 1er février 2017, la mairie 
de Mareuil n’est plus habilitée à délivrer les 
cartes nationales d’identité.  
Vous devez effectuer cette démarche auprès d’une 
grande mairie telle que Rouillac, Jarnac ou Cognac. 
Avant de vous y rendre, il est nécessaire de les 
contacter, afin de prendre un rendez-vous. 
Dans la mesure du possible, il serait nécessaire 
d’effectuer une pré-demande en ligne de carte 
nationale d’identité sur service-public.fr, qui vous 
attribuera un numéro à fournir lors de votre rendez-
vous à la mairie. 
 
Si votre carte d’identité est valide au 1er janvier 2014, 
elle est automatiquement prolongée de 5 ans. Il n’est 
pas nécessaire de la faire refaire, sauf si changement 

de situation (mariage, adresse etc). Toutefois, vous 

pouvez récupérer à la mairie les formulaires de cartes 
d’identité. 
 

 

    PASSEPORT 
La mairie de Mareuil n’est plus habilitée à délivrer les 
passeports. 
Vous pouvez faire votre demande dans n’importe quelle 
commune de taille moyenne habilitée à délivrer les 
passeports (Rouillac, Jarnac, Cognac etc). 
Toutefois, vous pouvez récupérer à la mairie les formulaires 
de demande de passeport. 

ORDURES MENAGERES 

ET TRI SELECTIF 

 
Vous avez adopté le tri sélectif ? Bravo !!! 
Pour respecter le tri sélectif, les sacs jaunes sont 
disponibles gratuitement à la mairie. 
 
Ordures ménagères (sacs noirs) : un ramassage a 
lieu tous les vendredis matin. (Sortir les sacs la 
veille) 
 
Tri sélectif : (sacs jaunes) : un ramassage a lieu le 
jeudi matin, tous les 15 jours. (sortir les sacs la 
veille). 
 
Verre :  
4 conteneurs sont en place sur la commune : 1 face à 
la mairie, 1 sur le parking de l’école, 1 à La Courade 
et 1 au Plessis. 
Pour les déchets encombrants ou dangereux pour 
l’environnement, la déchetterie de Rouillac est à votre 
disposition. 
 

LES CONTENEURS A VERRE 

 
La commune met à votre disposition gratuitement quatre 
conteneurs à verre sur la commune : Mairie, les écoles, Le 
Plessis, La Courade. 
Merci de n’y jeter que du verre et de ne pas laisser vos 
cartons à proximité. 

PHOTOCOPIES 

 
Besoin de photocopies ! 
N’hésitez pas à venir à la mairie, notre photocopieur 
couleur et notre scan sont à votre disposition. 
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La mise en place du Répertoire Electoral Unique (REU) 
 

A compter du 1er janvier 2019, le Répertoire Électoral Unique (REU) entre en vigueur, toute personne pour-

ra désormais solliciter son inscription sur les listes électorales en mairie toute l'année et, en vue d'un 

scrutin, jusqu'au 6e vendredi précédant ce scrutin (jusqu'au dernier jour du deuxième mois précédant le scru-

tin pour les scrutins organisés en 2019).  

Que les personnes fassent une demande d'inscription avant ou après le 31 décembre 2018, elles seront ins-

crites sur les listes électorales pour tous les scrutins à compter du 11 mars 2019 (date à partir de laquelle les 

listes électorales seront extraites du REU). 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Extension des consignes de tri des petits aluminiums  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Calitom, le service public des déchets situé à Mornac (16600), nous informe que depuis le 17 décembre 2018, 
les consignes de tri des emballages recyclables ont évoluées. Désormais, tous les petits aciers et aluminiums, 
comme les capsules de café et de thé, les bouchons à vis, les collerettes, opercules, capsules de bouteilles et 
canettes, blisters de médicaments, bougies chauffe-plat, feuilles d’aluminium froissées…pourront être triés.  
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 

Bientôt la Semaine fédérale de Cyclotourisme en terres charentaises ! 
La 81ème édition de la Semaine fédérale de Cyclotourisme se déroulera 

A Cognac du 4 au 11 août 2019 

 
Ce rassemblement attire chaque année entre 10 et 12000 personnes, cyclos et accompagnants, venus de 
toute la France mais aussi d'Europe, d'Amérique et d'Asie. 
Des parcours leur seront proposés chaque jour, leur permettant ainsi de découvrir notre belle région. Ce n'est 
pas une compétition, chacun choisissant la longueur de son trajet et son heure de départ. 
 C'est plutôt une grande fête du vélo qui offre la possibilité aux participants de découvrir une région de 
France, ses routes pittoresques, ses richesses patrimoniales, gastronomiques et économiques. 
Une équipe de notre commission « Animations » a déjà rencontré les représentants de votre municipalité 
pour les inviter à décorer et animer votre village lors de cette manifestation. Vélos fleuris, décorations 
humoristiques mettront en valeur notre région. De cette façon, chacun aura contribué à la réussite de cette 
Semaine Fédérale Internationale de Cyclotourisme. 
Beaucoup prolongent leur séjour ou reviennent pour poursuivre ou approfondir leurs visites. C'est donc un 
événement très important pour notre territoire. Mais accueillir autant de personnes pendant une semaine 
entraîne deux soucis majeurs : 
 Trouver des bénévoles pour flécher les parcours, aider à l’installation ou au bon fonctionnement du 

village fédéral, du camping éphémère, de la restauration, seconder le secrétariat ou le pôle des fi-
nances, encadrer les animations... ou pour d’autres tâches correspondant à vos centres d’intérêt ou 
vos compétences.  

 
 Trouver des logements chez l’habitant. Déjà une grande partie des hébergements classiques (hô-

tels, campings, gîtes...) sont réservés. En janvier, des places sur le camping fédéral éphémère et en 
logements collectifs seront proposées. Mais de plus en plus de cyclos préfèrent séjourner chez l'habi-
tant, moyennant une participation financière, afin de rencontrer les gens de la région, ce qui donne 
toujours lieu à des échanges très enrichissants. 

Si vous souhaitez devenir bénévoles ou si vous pouvez mettre à disposition une chambre, un studio, une 
maison, contactez les responsables ci-dessous ; ils vous rappelleront et vous indiqueront la marche à suivre. 
Commission bénévole : Eric Le Gall : 06 52 26 20 66 ou sf2019.benevoles@gmail.com 

Commission hébergements : Nicole Lemaître : 06 75 86 86 94 ou Brigitte Harly : 06 68 51 27 59                
sf2019.hebergement@gmail.com 

Merci d’avance à tous ceux qui s’impliqueront à nos côtés pour faire de cet évènement exceptionnel une 
grande réussite ! 
                                                                                             Le Président 
                                                                                             Bernard GOYON  

Pour en savoir plus sur la Semaine fédérale de Cyclotourisme 2019, vous pouvez aussi consulter son site 
web : https://www.cognacsf2019.com                                                                                                
 

81ème semaine fédérale internationale de Cyclotourisme 

COSFIC 2019 – Cognac Cyclotourisme Club – 53 rue d’Angoulême – 16100 Cognac 
E-mail : cosfic.2019@gmail.com 
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Message envoyé de la part de Jacques CHABOT, Président du Syndicat mixte ouvert Charente 
Numérique 
 
A l’attention des maires de Charente et des présidents d’EPCI adhérents à Charente Numérique. 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
A compter du vendredi 11 janvier 2019, Charente Numérique a mis en ligne son site Web destiné aux 
administrés de Charente. 
 
www.charente-numerique.fr 
 
Celui-ci a pour vocation de présenter le plus simplement possible le projet, et de répondre à la question que 
se posent toutes les Charentaises et tous les Charentais : quand aurai-je la fibre ? 
 
Ce site est lancé officiellement au travers d’une conférence de presse qui a eu lieu ce 11 janvier, ce qui 
permettra un relai média. 
 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir relayer également cette information auprès de votre population, 
au travers par exemple des journaux communaux. 
 
Les communes et les EPCI qui le souhaitent ont bien évidemment la possibilité de créer un lien entre leur site 
et celui de Charente Numérique : 
 

 soit sur la page d’accueil : www.charente-numerique.fr ; 

 soit directement sur la page : « quand aurai-je la fibre ? » : https://www.charente-numerique.fr/quand-
aurai-je-la-fibre/  

 
Pour cette redirection, vous avez aussi la possibilité d’utiliser l’image suivante, qui fait écho à la rubrique 
« quand aurai-je la fibre ? » sur le site Web : 
 

 
 
Nous sommes naturellement preneurs de toutes vos remarques et souhaits de modification ou d’ajouts (en 
particulier au niveau de la Foire aux Questions, de façon à répondre par anticipation à un maximum 
d’interrogations des Charentais.) N’hésitez donc pas à nous solliciter, sous la forme que vous souhaitez. 
 
J’espère que ce site répondra aux mieux à vos attentes et vous soulagera sur le plan de l’information de vos 
administrés. 
Restant à votre entière disposition, 
Cordialement 
 
Jacques CHABOT - Président du syndicat mixte Charente Numérique 
 
 
 

http://www.charente-numerique.fr/
http://www.charente-numerique.fr/
https://www.charente-numerique.fr/quand-aurai-je-la-fibre/
https://www.charente-numerique.fr/quand-aurai-je-la-fibre/


 
 

LES SERVICES DE LA COMMUNE 
 
 

Mairie 

 
 05.45.21.74.01   Plus de fax  @ : mareuilcharente@orange.fr 

 
Heures d’ouverture actuelles :  
Lundi de 9h00 - 12h00 
Mercredi de 9h00 à 12h - 12h30-16h30 
Vendredi de 9 h 00 à 12h 00 

 

 
 

Agence postale 

 
. 05-45-21-73-80 

Ouverte du lundi au vendredi de 9 heures à 12 heures 

 
La boîte aux lettres est relevée du lundi au vendredi à 12 heures,  
et le samedi matin lors du passage du facteur, c’est-à-dire vers 9h45. 
Les autres boîtes aux lettres (villages) sont relevées tous les jours  
au cours de la tournée du facteur. 

 

 
 

Salle des fêtes 

 
 
Pour la location, s’adresser à la Mairie :  05.45.21.74.01   

Responsables : Mrs. Jean-Robert JAROSZ et Didier CRAEYMEERSCH 

RAPPEL : Nous ne pouvons plus louer la salle des fêtes pour des évènements avec de la 
musique. 

 

Une attestation d’assurance de type « risque locatif » est demandée.  
 TARIFS   (suivant la saison) : 
  

 ÉTÉ : du 01 mai au 30 septembre  -  HIVER : du 01 octobre au 30 avril 
 
 Administrés :  * vin d’honneur : 30 € ou 45 € 

                        * repas de famille, baptême, communion, mariage, etc… : 60 € ou 100 € 
  
 Associations et personnes extérieures à la commune :  
                            * vin d’honneur : 45 € ou 70 € 
                            * repas :     145 € ou 170 € 

Associations de la commune : 
   3 locations gratuites 

tarifs « administrés » appliqués pour les suivantes  

 
 



 
 

CLINS D'OEIL.........................à..... 

 
Nos aînés : La tradition a été quelque peu bousculée en cette fin d'année 2018 et a éte reportée à ce début 
2019. Nous n'oublions pas nos aînés de 75 ans et plus. Les adjoints et moi-même sommes toujours très 
heureux de les rencontrer et leur offrir un petit présent. Ils sont très accueillants et ravis de nous voir. 
 
Nos aînés..plus jeunes! Nous avons pris soin de nos jeunes aînés de 62 ans et plus en les conviant à un 
repas dans un cadre magnifique sur les bords de la Charente. Le repas servi quelque peu atypique en a 
dérouté certains. La chef, Salomé, nous avait dit lorsque nous avons réservé qu'elle n'était pas habituée à 
cuisiner pour autant de personnes. Nous avons maintenu notre choix, pour autant, elle ne s'en est pas mal 
sortie quand même. Suite à notre visite, j'ai eu connaissance sur Facebook de certains commentaires la 
concernant qui étaient très franchement méchants...En tout cas, pour y être allée plusieurs fois en petits 
groupes, j'ai beaucoup apprécié sa cuisine...... 
 
Nos associations communales : Les Galoches Mareuillaises continuent sur leur lancée, avec bien sûr 
l'incontournable randonnée nocturne du premier samedi de septembre; mais aussi les rendez-vous 
hebdomadaires des marcheurs pour une balade sur les chemins de la commune; les sorties en extérieur, le 
marché fermier et les épouvantails, avec défilé de chars et animation musicale; les après-midi récréatifs à la 
salle des fêtes etc etc......  Les Guidons mareuillais qui ont repris leur randonnée VTT sur la commune. La 
société de chasse qui organise avec succès leur traditionnel ball trap, leur journée chasse aux faisans, leurs 
battues au grand gibier. L'atelier de l'éolienne qui maintient ses petites réunions habituelles à la salle des fêtes. 
La richesse du sel qui organise de nombreuses petites activités tout au long de l'année. L'association des 
parents d'élèves qui œuvre pour les petits du RPI tout au long de l'année scolaire. Nos petits qui bénéficient à 
l'école de Mareuil d'une salle de motricité entièrement équipée de structures flambant neuves grâce au don 
financier du club du 3ème âge. Le temps des Baloches qui officie pour les aînés, en dehors de la commune. 
Merci à toutes les présidentes et présidents, aux membres des bureaux et aussi à tous les bénévoles qui 
gravitent autour de ces associations et qui travaillent pour notre plaisir. 
 
Les services publics : Mairie, agence postale, services techniques, Sivos, école… tous ces services sont à 
la disposition de toutes celles et tous ceux qui en ont besoin......... L' année 2018 a été particulière au niveau 
des services techniques. Monsieur Gheorghe PEREANU a vu son contrat se terminer le 30 septembre dernier, 
aussi bien sur la commune qu'au SIVOS.  Nous avions recruté Monsieur Jérôme BOISSET qui s'est avéré être 
un très bon élément, mais ce dernier a pris la décision de partir à l'étranger début décembre. Nous avons donc 
pris la décision quant à un autre recrutement. Nous avons reçu 7 candidats pour le poste et notre choix s'est 
porté sur Monsieur Eric BERNARD de Saint-Cybardeaux. Ce dernier a déjà exercé les fonctions d'employé 
communal, il est avec nous depuis fin novembre et il nous donne entière satisfaction. Il est actuellement en 
contrat à durée déterminée jusqu'à fin février 2019 et nous envisagerons de la suite à donner à l'issue de cette 
période. 
Le secrétariat de la mairie a lui aussi subi un changement de secrétaire. En effet, fin juin 2018, Madame 
Aurélie BONNEAU en poste depuis 2011 a signifié avoir demandé une mutation dans un autre département, 
mutation qui a été acceptée. Elle a donc quitté ses fonctions fin juillet 2018 et a été remplacée par Madame 
Sandra RIVET, secrétaire du SIVOS et de la mairie de Montigné. Elle assure 17h30 de présence sur la 
commune et s'avère être un très bon agent. 
Enfin, notre gérante de l'agence postale communale, Madame Evelyne BRISSON est toujours fidèle au poste 
et vous accueille tous les matins de 9h à 12h. Elle s'occupe également du dépôt de pain. Pour finir, 
concernant l’entretien des locaux, Madame BERTRANET Sarah officie toujours avec sérieux.  

 
Divers 

Pour terminer, nous continuons à confier l'entretien du cimetière pour l'instant à l'association INSERT'R de 
Rouillac. Les bernes, fossés et haies ont été entretenues par l'entreprise VINCENT de Courbillac et il sera 
proposé au conseil municipal de poursuive avec elle cette année.   



  
 
 

ETAT CIVIL 2018 
 
 

 

Naissances 
  
 

Alicia, Lucie, Désirée BROUSSAUDIER   née le 4 février 2018 

Marion, Noélie, TURGNÉ      née le 12 février 2018 

Salomé, Rose, Capucine BILLAUD   née le 7 mai 2018   

Cassidy, Roxane PITOU BAVOL    née le 11 octobre 2018 

 
 
Mariage 

  
 

NÉANT 
 

Pacs 
 
 MOUSSET Cyril et MARC Delphine :    enregistré le 12 juin 2018 

 

 VALOTEAU Cyril et BERTHELOT Lydie :    enregistré le 6 juillet 2018 

 
Décès 

  
Agnès, Suzanne-Thérèse CHARPENTRON  décédée le 11 avril 2018 
 

 Yamina, Yvonne BASTARD EP. COTE   décédée le 24 juillet 2018 

 
 

André, Max,, Alexandre BAZINET   décédé le 05 août 2018 
 

Guy BRAIN        décédé le 1er octobre 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

DECLARATIONS DE RECOLTE EN 2018 
 

 

Depuis 2016, nous n’enregistrons plus en mairie les déclarations de récolte. Par conséquent, 
nous n’avons plus d’exemplaires des déclarations de récolte. 
Toutefois, le BNIC nous a transmis une synthèse. 
 

Superficie totale en production : 317 ha 
Récolte totale : 41 927 hl dont : 

 40 784 hl destinés au Cognac, ce qui représente environ 1 474 872 bouteilles de Cognac. 
 85 hl destinés au Pineau des Charentes 

 761 hl destinés aux vins de pays 

297 hl aux autres débouchés 

 
Superficie moyenne des exploitations sur Mareuil : 21,45 hectares 
 
Degré d’alcool moyen : 10.13% vol 
 

 
 

PLUVIOMETRIE 
 
Cette année encore, grâce à Monsieur Michel BRUMEAU, je peux vous indiquer la pluviométrie du centre-
bourg mareuillais des dix dernières années : 

                            

 J F M A M J J A S O N D Total 

2008 104 36 85 89 83 65 16,5 36,5 37 62 85 76 775 

2009 111 15 32 71 61,5 47 43 33 33 34,5 133 75 689 

2010 32 56 59 17,5 53 60 21,5 17 36 55 142 84 633 

2011 43 44 29 6 5 35 88 57 50 42 33 188 620 

2012 41 12 18 173 55 61 35 0 59 127 70 154 805 

2013 87 82 50 55 156 105 67 24 98 74 127 69 994 

2014 125 61 47 46 74 69 61 91 13 69,5 112 43 811,50 

2015 102 79 46 9 85 76 8,5 146 85 24 57 12 729,50 

2016 140 178 80 37 94 51,5 5 8,5 53 35 80 21 783 

2017 22 86 81 27 68,5 99 23 17,5 68 20,5 67 139 718,5 

2018 192 81 72 44 117.5 82 50 39 29 61 84 146 997.5 
  

Record sur 17 ans… 

 
 
 
 
 
 
 
 

              

              



              

              

              

 

David RAMNOUX 
Vigneron et Bouilleur de Cru 

Agriculture biologique depuis 1993 
Cognac – Pineau des Charentes – Vin de Pays 

3 rue de l’église 
16170 MAREUIL 

Tél. : 05.45.96.46.94. / 06.61.31.57.84. 
david_ramnoux@hotmail.com 

 
 
 

Mr et Mme SEGUIN Alain et Fils 

Vin de table 
Rouge, Rosé, Vrac et bag-in-box 

Gaec des Arnauds 
7 rue Marcel Saisy 
16170 MAREUIL 

Tél. : 05.45.96.85.48. 
 

 

Claudette RAMNOUX 

Cognac, Pineau Charentais 
Claudette RAMNOUX 

1 rue de l’église 
16170 MAREUIL 

Tél. : 05.45.21.73.50. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Eric BEAU 
Vin de table de France 

Rouge, Rosé, Blanc 
Vente vrac et bag-in-box 

5 rue de la gare 
16170 MAREUIL 

Tél. : 05.45.96.87.12. 
 

 
 

          
 
                 

NOS VITICULTEURS 

 

mailto:david_ramnoux@hotmail.com


 
      Le Clos de La Courade 

          Pineau des Charentes  
         Vente directe à la propriété et  

         sur commande 
            Christian GRAVELAT 

                                              La Courade 

                                           16170 MAREUIL 
                                       Tél. : 05.45.96.57.51. 

 

 

 

SARL Christian BEAU 
Charpente, couverture, zinguerie 
20 Rue des écoles – 16170 MAREUIL 
Tél. : 05.45.96.53.89. 
christian.beau4@orange.fr 

 
 

 

             

 
INTERIEUR DREAM 
Françoise ESPINALT 

Conception et design d’intérieur 
4 place Notre-Dame – 16170 MAREUIL 

Tél. : 06.14.10.27.74. 
jfl@interieur-dream.fr 

 

 
 
 

Electricité Plomberie 
Montigaud Benoît 
12 Rue Des Dames 
La courade 
16170 MAREUIL 
TEL :06.95.42.61.14 
b.montigaud@outlook.fr 
 

Rénovation électrique, mise en conformité, installation 
d’éclairage intérieur et extérieur, d’alarme, de VMC, de 
radiateur électrique, travaux de plomberie sanitaire 

 
 

NOS ARTISANS 

 PETITES BOUTIQUES BELLES CREATIONS 

Dépôt-vente ambulant d’articles 

confectionnés à la main par des particuliers 

 

Mélinda MARÉE  

22 rue des épinées 

16170 MAREUIL 

06.99.84.12.79. 

petiteboutique.bellescreations@gmail.com   
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SARL COULEURS 
OCEANES 
Gérard Mathieu 
Décoration intérieure et 
Revêtement de sols 

16 bis, Rue des Epinées 
Les Maisons Neuves - 16170 MAREUIL 
TEL : 06.82.41.35.93 
gerardmathieu@laposte.net 
 

INTERSERVICES 
Henri RICHEPIN 
Vente et installation d’antennes 
de télévision 
4 rue Marcel Saisy – 16170 
MAREUIL 
Tél. : 05.45.66.29.14. 
Portable : 06.85.82.72.68. 

 
 

 
 
 

Le Clos Notre Dame 
Chambres d’hôtes Bed&Breakfast 
Jean-Louis et Françoise ESPINALT 
4 Place Notre-Dame – 16170 MAREUIL 
Tél. : 05.45.23.68.47. 
leclos.notredame@yahoo.fr 
www.le-clos-notre-dame.com 
 

 

 

Gourmet B&B / Chambres d’hôtes 
Vanessa DIXON 
9 ruez des écoles – 16170 MAREUIL 
Tél. : 05.45.66.29.75. 
info@lebourg-charente.com 
www.lebourg-charente.com 
 
 
 
 
 

 

 

Le Logis de la Courade 
Belle propriété au cœur des vignes 
Avec des équipements de luxe 
La Courade – 16170 MAREUIL 
Tél. : 05.45.96.51.55. 
www.le-logis-de-la-courade.com 
 
 

 

 

Le Dojo du Plessis 
Chambres d’hôtes – Table d’hôtes 
10 rue Traversière – Le Plessis 
16170 MAREUIL 
Tél. : 06.62.63.90.77. ou 06.07.31.21.78. 
dojoduplessis@gmail.com 
www.ledojoduplessis.com 
 
 
 

 

NOS CHAMBRES D’HOTES 

mailto:gerardmathieu@laposte.net
mailto:leclos.notredame@yahoo.fr
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mailto:info@lebourg-charente.com
http://www.lebourg-charente.com/
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  La Chronique du Maire 

 
 
    Me revoici devant une page blanche que je souhaite remplir pour vous exprimer mes 

ressentis sur des sujets bien divers. 
     
    2018 vient de s'achever et je dois dire que ça n'a pas été forcément une bonne année pour Mareuil avec la 
fermeture d'une classe sur le RPI. Bien sûr, la classe en question a été fermée à Courbillac, mais que nous 
réserve 2019 ? Je suis d'autant plus contrariée par cette fermeture que lorsque nous faisons le tour des écoles 
de la Communauté de communes, il s'avère que nos effectifs auraient dû être suffisants pour conserver cette 
classe. Peut-être n'avons-nous pas été assez soudés et solidaires pour contrer l'éducation nationale ! 
Quelquefois il faut sortir des sentiers battus et oser affronter nos adversaires..... Mais en solo, c'est 
difficilement réalisable, surtout quand on vous dit de ne pas faire de vague et rester dans le droit chemin.... 
Bon, je ne l'ai toujours pas digéré......Je remercie néanmoins les parents d’élèves pour leur engagement au 
travers d’une pétition remise à l’inspection académique. 
 
    2018, c'est aussi une année très riche en réunions communautaires pour défendre le droit à construire. 
Dans le cadre du PLUI, plan local d'urbanisme intercommunal, tous les maires et quelques conseillers ont 
assisté à plusieurs réunions et le cabinet URBAM chargé du dossier à la communauté de communes a 
délimité des secteurs constructibles sur chaque commune, sans indiquer de quelle surface chacune d'elle 
pourrait disposer. Il faut savoir que notre PLUI doit être compatible avec le SCOT, schéma de cohérence 
territoriale, généré par le Grand Cognac, lequel est supervisé par le SRADET au niveau régional. Cela 
n'augure rien de très réjouissant car lors de la dernière réunion du PETR, pôle d'équilibre territorial et rural de 
fin d'année 2018, un chiffre en particulier a retenu mon attention ; la surface consommée par les territoires du 
Grand Cognac et le Rouillacais sur 10 ans était de 632 hectares. La surface que ces deux territoires devraient 
consommer dans les 10 ans à venir est de 315 hectares ; partagés entre toutes les communes soit entre 90 et 
100 (chiffre variable avec les communes nouvelles), je vous laisse imaginer les droits à construire pour 
Mareuil !! Nous aurons d'autres réunions pour le définir. 
 
 2018, c'est aussi l'aboutissement du projet de territoire de votre communauté de communes, élaboré pour les 
12 ans à venir. Ce projet a été présenté en juin dernier. Le thème sur lequel nous travaillons actuellement est 
un plan habitat, car il manque des logements de toute sorte sur le territoire. Un diagnostic est en cours. 
Lors des vœux du maire le 4 janvier dernier, j'ai parlé du projet de maison médicale qui a bien avancé depuis 
un an, mais qui à nouveau se trouve bloqué par une décision des Bâtiments de France à savoir l'emplacement 
choisi pour la future construction (Place du champ de foire à Rouillac). Notre président est en cours de 
négociation. D'autres emplacements sont à l'étude et une nouvelle réunion doit avoir lieu le 23 janvier. Je suis 
très déçue de ce nouveau contretemps et je suis inquiète de l'avenir des professionnels de santé sur le 
territoire, car pour un certain nombre, la retraite n'est pas si loin.....Nous allons avoir des difficultés pour nous 
soigner si rien n'est fait pour attirer les médecins à la campagne. C'est quand même extraordinaire, pendant 
plusieurs années, les médecins du territoire ne souhaitaient pas ce projet. Ensuite, la collectivité s'en était elle 
aussi détachée. Puis, le projet a refait surface et un budget a été voté. Quant aux médecins et autres 
professionnels de santé, ils se sont groupés en association et ont commencé à bâtir un projet. Projet affiné et 
prêt. Le terrain convenait à tous et voilà qu'encore une fois un blocage..... Nous n'allons pas nous laisser faire 
et défendrons notre projet.   
 
Toujours sur votre territoire, la construction d'un pôle enfance jeunesse dans la continuité du centre de loisirs 
ALPR. La demande des parents est forte en matière de garde d'enfants et cet outil supplémentaire permettra 
d'y répondre en partie.... Autre structure très demandée sur le territoire, c'est la Maison des Services au Public 
(MSAP) laquelle dispose de locaux dans le centre culturel du 27 à Rouillac. Là aussi, la demande des usagers 
est croissante, que ce soit pour les guider sur les impôts, l'obtention de cartes grises, les aides sociales etc ..... 
Les demandeurs d'emploi également peuvent y trouver des bonnes informations.... Le souci est que le local 
actuel n'est plus adapté et il est envisagé une nouvelle construction face au bâtiment  de la communauté de 
communes. 



 
 
Bien d'autres projets sont en cours et vous ne manquerez pas d'être informés au fur et à mesure. Autre 
structure que je suis de très près est l'association AVRIL, une recyclerie basée à Saint-Cybardeaux mais dont 
les locaux là aussi ne sont plus adaptés devant les visites de plus en plus nombreuses et la quantité d'objets 
déposés pour y être recyclés. En 2018, cette association a recyclé plus de 28 tonnes de déchets qui étaient 
destinés à la poubelle. A l'heure où on nous demande de réduire nos déchets d'au moins 20%, c'est un très 
beau projet. N'hésitez pas à leur rendre visite et leur déposer vos objets, vêtements et autres dont vous voulez 
vous débarrasser. La recyclerie se trouve derrière l'église de Saint-Cybardeaux dans la grange du presbytère ; 
une boutique est également à votre disposition dans l'ancienne épicerie du village. Actuellement, la 
communauté de communes est à la recherche d'un local plus grand et plus adapté à cette activité, laquelle est 
reconnue comme un lien social important et considérée comme une véritable richesse pour le territoire. 
 
Que vous dire de plus sur notre territoire ? Que les nouvelles compétences prises sont importantes et que les 
agents doivent s'adapter à ces nouveaux travaux, que les projets sont nombreux et que nous devons bien 
évidemment donner des priorités d'exécution. Il est rare que je sois absente aux réunions du Conseil 
communautaire et je prends souvent la parole pour défendre tel où tel sujet. C'est la discussion et le dialogue 
qui sont à mes yeux primordiaux pour essayer de faire avancer les choses. 
 
Enfin dernier sujet et non des moindres sur lequel je voulais vous donner mon ressenti est la situation dans 
laquelle se trouve notre pays actuellement, et qui je l'avoue m'inquiète. Depuis novembre 2018, un 
mouvement de contestations et de revendications est né et ne s'est pas encore arrêté à ce jour. Pour moi, 
certaines de ces demandes sont justifiées car il est vrai qu'une partie de la population, et peut-être même 
certains d'entre vous, souffre. Car il faut être juste, si notre pays a besoin d'être réformé, les taxes qui nous 
sont imposées sur tout ce qui fait notre quotidien sont insupportables pour certains. Je ne cautionne 
absolument pas la violence qui émaille à chaque fois ces journées de manifestations, qu'elle soit d'un côté où 
de l'autre. Je suis inquiète pour la suite et je n'ai aucune idée de l'issue de ce mouvement. 
Je ne pouvais pas terminer cette chronique sans vous parler de Mareuil, bien sûr. Après tous ces mouvements 
de personnel de l'an dernier, la situation est stabilisée et nous sommes très contents du travail effectué par 
nos divers agents. La passation de poste pour le secrétariat de la mairie s'est déroulée dans de bonnes 
conditions puisque notre ancienne secrétaire de mairie et la nouvelle ont travaillé en doublon durant un mois 
et demi ; la même chose pour notre employé communal qui a pris connaissance du territoire de la commune 
et des tâches s'y afférant en étant également en doublon avec l'ancien durant deux semaines. Pas de 
changement pour l'agence postale et notre employée à l'entretien des locaux. 
Mareuil et son avenir.....   
 
Je vous l'ai dit précédemment, la commune ne pourra pas continuer seule très longtemps. Nous avons fait le 
choix de ne pas nous regrouper pour l'instant car nos finances sont saines et nous permettent de décider de 
ce que nous voulons faire pour la commune. Nous nous consacrons essentiellement à la voirie et je pense 
que nous n'avons pas à avoir honte de nos rues et routes ; les chemins sont plus endommagés mais nous 
essayons chaque année d'intervenir sur l'un d'entre eux au moins. Les bâtiments eux aussi vieillissent et ont 
donc besoin que l'on y prête attention. Nous avons investi dans du matériel plus adapté aux travaux et fait 
l'acquisition d'un véhicule, lequel n'est pas superflu. Nous avons encore eu des soucis avec le tracteur qui a 
été immobilisé plus d'un mois...... Nous avons été très déçus l'an dernier de ne pas avoir réussi à mener notre 
projet photovoltaïque au terrain de football......C'est dommage, c'était notre geste pour la planète, si petit soit-il. 
 
Voilà, c'est mon ressenti et les informations que je tenais à vous faire passer. Elles n'engagent que moi et 
croyez bien que je fais comme à mon habitude ce que je pense être bien pour Mareuil. Vous le savez depuis 
le temps ; je suis très attachée à notre village. Les conseillers municipaux sont à mes côtés et nous prenons 
ensemble les décisions qui nous semblent les plus appropriées pour Mareuil et le bien vivre de ses habitants. 
 
Bonne année 2019 à toutes et à tous … Prenez soin de vous    

 
 
 



 
 

 
 
 
 

  
 

 
                                        

    Hommage à.................. 
 
    L'année 2018 des Mareuillais nous ont quittés et chaque fois, c'est une tristesse perceptible qui a envahi 
notre village ; Il est une femme en particulier qui est partie cette année et qui a réuni beaucoup de Mareuillais 
et alentours pour son dernier voyage. Elle a lutté contre cette saleté de maladie que l'on nomme cancer et qui 
l'a emportée loin de son village, de ses amis et de son mari. Son mari qui jusqu'à la fin l'a accompagnée dans 
la dignité avec force et courage. Femme de cœur, toujours prête à rendre service, elle n'hésitait pas à aider si 
besoin, remonter le moral, elle savait faire aussi. Très souvent, pour ne pas dire toujours, de bonne humeur, 
toujours souriante et bien apprêtée, elle savait trouver les mots qu'on avait envie d'entendre. Avec cette voix si 
particulière, reconnaissable entre toutes, elle apportait sa bonne humeur et ses petites phrases favorites dont 
une qu'on ne peut pas oublier « il fait une petite chaleur fraîche ». Elle a aussi contribué par sa présence et 
avec son mari à la réussite de l'association des galoches mareuillaises dont ils étaient des piliers 
inébranlables et toujours fourmillants d'idées. Quand tu es partie tu as laissé un grand vide. On ne peut pas 
t'oublier........Mina. 
 
    L'année 2019 à peine entamée qu'une autre Mareuillaise vient elle aussi de partir. Elle aussi a lutté pendant 
16 ans contre cette terrible maladie, avec une force et un courage hors du commun. Cette maladie qui l'a 
empêchée de travailler lorsqu'elle était employée à la commune et au SIVOS. Elle était une femme forte avec 
une force de caractère à toute épreuve. Lorsque sa maladie lui laissait quelque répit, sa grande passion était 
de confectionner des objets pour Noël. Elle adorait la couture et appréciait beaucoup le jardinage et se plaisait 
à participer à des lotos. Mais sa plus grande passion, c'était sa famille, ses enfants surtout et il n'y a pas si 
longtemps, sa petite fille. Très souvent souriante, malgré la maladie, elle disait quand je lui demandais 
comment elle allait : « ça va ça va! ». Dans les bons comme dans les mauvais jours elle était pleine d'espoir. 
Elle aimait la vie et s'y est accrochée jusqu'au bout. Un grand respect pour toi ….....Kathy.      

 
 

 

 
 

 
 

 



EN BREF 
Petites infos et rappels en bref....... 

 
Je le répète tous les ans et même plusieurs fois par an, mais il me semble que le message ne soit pas passé 
pour tous, alors je vous rappelle plusieurs sujets qui sont importants et favorisent un mieux vivre ensemble, 
mais aussi participent à préserver notre environnement. 
 

Locataires, propriétaires : Je commencerai ces petits rappels par les locations existantes sur 
la commune. Il y a souvent changement de locataires, sans que la mairie n’en soit informée. Il 
est très compliqué pour la secrétaire de mairie, la gérante de l'agence postale et moi-même de 
savoir qui habite où et le nombre de personnes vivant au foyer. Je réitère donc ma demande 
auprès des propriétaires bailleurs mais aussi des locataires de nous informer à chaque 

changement, soit en vous présentant à la mairie, soit en téléphonant au 0545217401, soit en envoyant un mail 
à mareuilcharente@orange.fr.... Je vous en remercie. 
 

 Autre point qui me semble important et pour lequel je vous avais déjà sollicités, ce sont les 
déchets. Déchets ménagers dans les sacs noirs, déchets verts en déchetterie où au 
composteur, et sacs jaunes avec tout ce qui va à l'intérieur, papier, boîtes métalliques etc... 
Vous avez le détail sur le calendrier de collectes qui vous a été distribué. Cette année, à 
l'initiative d'une employée du SIVOS et suivie par l'ensemble des enseignants, un projet « zéro 
déchet » est en cours d'élaboration. Bien évidemment, il faudra certainement plusieurs années 

pour le finaliser, mais peu à peu les enfants comme les adultes entreront dans cette démarche, laquelle est 
d'ailleurs plus facile à faire entendre aux enfants. Un tel projet mérite qu'on s'y arrête et pourquoi ne pas 
l'étendre au niveau de la commune, peut-être pas « zéro déchet », mais au moins en réduisant de 20% le 
contenu des sacs noirs. Je dois être contactée par CALITOM, afin d'avoir des explications et des idées sur la 
mise en place d'un tel projet. Je reviendrai vers vous bien sûr. Le coût de traitement d'un sac noir est élevé et 
nous avons les moyens de diminuer leur contenu. A suivre. ….... Concernant les déchets verts, tout le monde 
dispose d'un jardin et il est très facile de composter tout ce qui est tontes, épluchures de légumes..... Là aussi, 
faut-il envisager des composteurs communaux ?  Les branchages et même les branches sont acceptés en 
déchetterie, mais il n'est pas toujours facile de les transporter. Nous avons essayé il y a 2 ans de faire un 
dépôt de branchages au terrain de football et faire venir le broyeur de la communauté de communes. 
Malheureusement certaines personnes ont déposé des grosses branches et des troncs qui ne se broient 
pas !!! Donc, nous avons préféré stopper cette action. C'est dommage car vous pouviez récupérer du broyat 
qui est très bien au pied des arbres.... D'autres solutions sont en cours de réflexion, d'autant que depuis juin 
2018, les particuliers n'ont plus le droit de brûler pour éviter la pollution ! Bon, personnellement, je trouve que 
c'est exagéré......Ce qui est sûr c'est que je ne peux plus vous délivrer des formulaires d'autorisation de 
brûlage…. Pour finir et pour information, nous avons reçu un appel en mairie nous indiquant la présence de 

nombreuses cannettes déposées dans le fossé entre les Maisons Neuves et Fougeard… 
 

Feux de plein air : Ils sont régis par l’arrêté préfectoral n°2016125-I0001 du 3 mai 2016 relatif 
à la prévention des incendies de plein air. Depuis le 1er juin 2018, le brûlage des déchets verts 
ménagers est interdit toute l’année et sur l’ensemble du territoire. Toutefois, dans le cadre 
d’une activité professionnelle agricole, une dérogation peut être accordée pour l’activité 
d’élagage des haies, arbres fruitiers, vignes et autres végétaux. 

 
Entretien :   Un autre point sur lequel je reviens souvent est l'entretien des trottoirs où des 
espaces longeant votre propriété. Il est à votre charge. Il arrive que certaines propriétés 
soient bordées de fossés et si vous êtes dans l'impossibilité d'entretenir, l'employé 
communal le fait..... Egalement les haies et les branches d'arbres empiétant sur le domaine 
public ; il est de votre responsabilité d'entretien. 
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Réhabilitations de constructions anciennes, nouvelles constructions, 
piscines etc… dont la surface se situe entre 5 et 20m. Pour tous ces travaux, 
vous devez impérativement faire une déclaration ou un permis de construire 
(selon la superficie) en mairie. Encore une fois il y-a des lois et Mareuil ne déroge 
pas à la règle. 

  
 

 
J'ai pu constater une amélioration et beaucoup moins de personnes se plaignent 
d'animaux errants. Je vous rappelle que vous êtes propriétaires responsables de 
vos animaux et que vous devez veiller à les maintenir sous votre surveillance.  
 
 
 
 

 

 

Je parlais à l'instant de pollution. Je voudrais m'adresser aux agriculteurs, 
viticulteurs de la commune à propos du désherbant que vous avez encore le 
droit d'utiliser. Vraiment, vous avez fait me semble t-il un gros effort car force est 
de constater que les vignes comme les champs n'ont plus à certaines périodes 
de l'année la teinte dorée comme il y a quelques années. J'ai parlé de vous, les 
viticulteurs de la commune, mais il y en a un en particulier qui n'est pas résident 
à Mareuil et qui s'en donne à cœur joie, pour preuve la photo qui suit. C'est 
dommage, c'est un jeune agriculteur...... 

 
 
 
 
 

      
Je poursuivrai avec les contrôles des assainissements non collectifs qui ont eu 
lieu en 2018 et qui se poursuivront en 2019 pour certains d'entre vous. Ces 
contrôles sont effectués par un agent de la communauté de communes 
accompagné d'un élu. Vous recevez au préalable un courrier avec une date de 
passage. Si vous n'êtes pas disponible prévenez la communauté de communes 
pour fixer un autre rendez-vous. Si  à la 3ème relance vous ne vous êtes pas 
manifesté, il vous en coûtera 150 euros au lieu des 75 euros demandés au 
départ. 

 

 
 
 

Enfin, deux sujets de société à évoquer : le premier est que le territoire Français 
est à nouveau placé en vigilance renforcée depuis l'attentat de Strasbourg en 
décembre ; le second est la mise en place en mairie d'un cahier de doléances 
des français, demandé par l'Etat suite au mouvement des gilets jaunes et au 
grand débat national qui doit suivre. Je n'ai pas eu de demande de votre part, 
mais sachez que ce cahier existe et qu'il est à votre disposition en mairie aux 
jours et heures d'ouverture. Je ne dois pas parler de politique, donc je m'arrête 
là............      

 
   
 
 
 

 

 

 

 



 
 

 
 

 
LE MOT DES 

ASSOCIATIONS 
 
 
 
 
 



 

 
La Richesse du SEL 

 
L’association « La Richesse du SEL » tiendra son assemblée générale, 

 
le vendredi 8 février 2019 à 19h dans la salle de la mairie. 

 
Voici les activités proposées au cours de l’année passée : 
 
Aides diverses : échange de services, garde d’enfants, coups de mains ponctuels, jardinage. 
 
Ateliers : réalisations et conseils techniques, décoration, informatique, jardin, pâtisserie, cuisine, sève de 
bouleau. 
 
Echange de biens : en bourse locale ou intersels. 
 
Culturel les : atelier lecture (avec débat et échange de livres), rencontre avec autres SEL, soirée déguisée, 
soirée contes et châtaignes, concours de soupe. 
 
L’association La Richesse du SEL est accessible à tous les Mareuillais, mais aussi aux habitants des 
communes voisines. 
 
Inscription sur place le 8 février  pour l’année 2019. 
 
Cotisation annuelle 5€  par personne. 
 
Venez nombreux !! 
 
Nous profitons de cette fin d’année pour vous souhaiter de Joyeuses Fêtes, et présenter nos Meilleurs Vœux 
pour 2019, à tous les Mareuillais, et à tous les Sélistes. 
 
Les membres du bureau : Caroline Descat, Jean-Louis Espinalt, Christiane Turgné et Marie-Thérèse Lefort. 
  

Email contact : richesse_du_sel@yahoo.fr           
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Les Guidons Mareuillais 

 
Chers adhérents, chers amis, 
 
Le conseil d’administration des Guidons Mareuillais se joint à moi afin de vous souhaiter une bonne et heu-
reuse année 2019. Quelle vous apporte joie et prospérité dans vos réalisations professionnelles et projets 
associatifs. 
2018 fut un bon cru en terme de fréquentation de nos deux manifestations. 
Lors d’un déplacement à un week-end VTT dans l’AUDE l’association à pris à sa charge les frais d’inscription 
de ses membres participants. 
2019 sera l’occasion pour l’association Les Guidons Mareuillais de fêter les dix ans de sa création en offrant 
l’adhésion gratuite pour cette année à tous les membres ainsi qu’aux nouveaux venus , tout en conservant 
bien sur notre repas d’été ainsi que notre repas de fin d’année pour les adhérents et les bénévoles. 
Fort du succès de notre randonnée d’Orientation que nous avions mise en place il y a maintenant 7 ans, plu-
sieurs communes se sont elles aussi lancées dans la randonnée d’Orientation, et en 2019 sous l’impulsion 
des Guidons Mareuillais un challenge regroupant 5 épreuves est mis en place, 4 communes en Charente et 1 
commune en Charente Maritime. 
Les dates et règlements sont visibles sur notre site. 
 
Nos dates pour 2019 : 
 
02 Février 17h00 Assemblée Générale,  
31 Mars randonnée VTT et MARCHE  
12 Mai randonnée d’Orientation. 
 
Un grand merci à l’association « Les Galoches Mareuillaises » pour leur soutient logistique et 
leur présence toujours sympathique lors de nos manifestations. 
Je remercie la commune de Mareuil ainsi que les nombreux bénévoles, artisans et propriétaires qui nous ap-
portent leur soutien et nous permettent de pratiquer notre loisir. 
 
 

Michel MARTIN 
Président de l’association  

LES GUIDONS MAREUILLAIS 

 
 
 
 
 
 
 
 



Les Galoches Mareuillaises 
 

 
 
Une bonne et heureuse année 2019 à tous les Mareuillais de la part des Galoches Mareuillaises. 
 
Que la santé vous permette de profiter le plus possible de la vie dans notre village. L’association continue son 
bonhomme de chemin pour sa 16ème année toujours, et le plus souvent possible dans la joie et la bonne 
humeur. Malheureusement nous subissons les contraintes de la vie. Dans l’année 2018, nous avons perdu 
quelqu’un qui nous était très cher: Mina. Quel vide: plus de klaxon, plus le son de sa voix et l’écho de son rire. 
Malgré tout, la vie continue… 

 Un bon nombre d’adhérents a profité d’une sortie au cabaret l’Ange Bleu ou d’une participation au 
voyage en Sicile et aussi d’un polo floqué aux couleurs de l’association. 

 Nous avons organisé le repas de fin de saison à Sonneville, gratuit pour tous les membres et pour 
ceux qui nous ont aidés pour la randonnée de nuit. 

 Le théâtre fut une réussite dans la salle des fêtes de Mareuil. Beaucoup nous ont sollicités pour re-
commencer cette année. 

  Que dire des après-midi récréatives (1er vendredi de chaque mois à 14h à la salle des fêtes de Ma-
reuil), que du positif. Beaucoup de nouveaux jeux à l’intérieur et à l’extérieur de la salle et bien sûr les 
jeux de cartes. Mais en été tous préfèrent aller marcher ou jardiner, etc. et nous le respectons.  

 Tous les rouages de l’association sont en effervescence pour préparer la randonnée nocturne de cette 
année. A ce sujet, si vous êtes intéressés pour nous rejoindre, vous serez les bienvenus (tél: 05 45 21 
82 39) 

 Nous continuons toujours à marcher le jeudi. Point de ralliement au lavoir- à 14h pour une marche de 
2h- à 14h45 pour une marche d’une heure. Ensuite on se retrouve tous pour un goûter sur place. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Manifestations 2019: 
 
- couscous le 28 avril 
 
- repas de fin de saison le 30 juin à l’étang des Touches de Périgny (17) 
 
- randonnée nocturne le 31 août 
 
- théâtre à Mareuil le 30 novembre 
 
Composition du bureau début 2019 : 
 
- Présidente: Pierrette Viger 
 
– Vice président: Denis Jacquet 
 
- Trésorière: Marilyse Chaillou 
 
- Secrétaire: Marie Thérèse Carré 

 
 

 
 
 

  

 
 
 
 



L’ Atelier de l’éolienne 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois par mois le vendredi du mois, l’après-midi, nous nous réunissons toujours, tant pour le plaisir de se 
rencontrer, que d’effectuer des petits travaux de couture, ou tricot et une fois par mois nous avons toujours 
l’Art Floral à Julienne. 
Certaines de nos adhérentes qui étaient novices, maintenant elles nous étonnent par leur dextérité. Et tout 
cela se fait dans une atmosphère de détente et gaité. 
Nos petites réunions se terminent toujours par une petite collation. Nous espérons vivement que d’autres 
petites mains viennent nous rejoindre. 
 
Nous sommes donc, toutes heureuses de vous souhaiter une bonne et heureuse année 2019. 
 

La Présidente 
Laure GRIMALDI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



La société de chasse  
 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
La société de chasse vous adresse pour commencer ses meilleurs vœux pour l’année 2019.  
 
En mars 2018, Monsieur TURGNE Noël avait décidé de quitter son poste de président. A l’issue de 
l’assemblée générale, Monsieur BRAIN Michel a été élu président et a reconstitué un bureau. 
 
Après élection, nous avons reconduit certaines manifestations au cours de l’année 2018 dont le repas 
entrecôte au 14 juillet Place de la Fontaine qui avait eu du succès, nous en profitons pour remercier toutes les 
personnes de la commune qui étaient présentes. La journée chasse « faisan » qui avait elle aussi attirée de 
nombreux participants le 3 novembre dernier.  
 
Pour finir, en 2019 nous envisageons un repas choucroute un dimanche-midi début mars, une journée ball-
trap comme tous les ans en mai, un repas entrecôte en juillet et une journée faisan en novembre. Les dates 
vous seront précisées ultérieurement.  

 
Le bureau 

 
 
 
 
 
 
 

 



L’Association des parents d’élèves  des écoles de 
Mareuil et Courbillac 

 

L'association des parents d'élèves a repris ses activités avec la rentrée scolaire. 
Nous avons toujours pour seuls objectifs de participer au projet éducatif, d’aider les écoles à financer les 
sorties scolaires et l’achat de matériel. 
L'année dernière, grâce à l'implication de tous et à l'organisation de différentes manifestations, nous avons pu 
donner : 
  1000€ + 600€ de matériel à l'école de Courbillac 

  1000€+ 450€ de matériel à l'école de Mareuil 
Cette année l'association est composée de 7 parents bénévoles : 
  Bureau : 
  Président : José De Freitas 
  Trésorière : Emmanuelle Harmand 
  Secrétaire : Thibault Pioffret 
  Membres : 
  Mélanie TALLET, Jennifer Gareau, Melinda Marée, Romuald Fouché 
 

Calendrier de nos manisfestations pour cette année : 
 -Vente de chrysanthèmes : 27 et 28 octobre 2018 

 -Vente de sapins de Noël 
 -Vente de chocolats 
 -Goûter de Noël : 20 décembre 2018 
 -Benne à cartons du 7 au 13 janvier 2019 sur la place du bicentenaire à Mareuil 
 -Après-midi jeux de société  
 -Carnaval et tombola  
 -Loto 
 -Vente de plants et fleurs au printemps 
 -Kermesse 
Nous remercions toutes les personnes qui participent et nous soutiennent dans nos actions. 
 

Toute l'équipe de l'APE vous présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 

 

 



LE MOT DES ENSEIGNANTS  
 
En 2018, l'école a accueilli 63 enfants de la petite section au CP. 
 
Les GS/CP ont renouvelé le projet avec le CAT de La Merci au cours d'échanges par courrier et de rencontres, 
cette année le thème commun a été les émotions : les nommer, les reconnaître, les sentir, les verbaliser. 
 
Le partenariat avec le RAM a à nouveau permis plusieurs rencontres passerelles organisées de mars à juin. 
Ces moments permettent aux futurs scolarisés de se familiariser avec les locaux, l'enseignante et les futurs 
camarades pour une 1ère rentrée tout en douceur. Le partenariat est renouvelé pour l'année 2019. 
 
L'école a participé à la fête des Épouvantails en créant à l'aide des bénévoles des Galoches trois 
gigantesques épouvantails : une danseuses, un pirate et un chevalier. 
 
Le RPI a  fait l’objet d'une fermeture de classe à la rentrée 2018, ce qui a entraîné l'arrivée de CE1 à l'école de 
Mareuil pour cette nouvelle année scolaire. Les prochains effectifs restent stables voire en légère 
augmentation, espérons que nous n'ayons pas à subir une nouvelle fermeture. 
 
L'école a bénéficié d'un don substantiel de la part du Club du 3ème âge. Nous l'en remercions vivement. Grâce 
à ce beau cadeau, nous avons pu équiper l'école de matériel de sport de qualité, tout en couleur et adapté aux 
plus jeunes: structure de grimpe et d'escalade, tapis, nombreux ballons, équipements pour parcours de 
motricité, jeux de cour. Pour contenir tout ces nouveaux jeux, la commune a financé la mise en place d'un 
chalet pour entreposer le matériel, et le SIVOS l'achat de chariots roulants pour déplacer les différents 
éléments. 
 
A partir de cette année, en partenariat avec Calitom et la mairie de Mareuil, l'école s'engage dans un projet 
pluriannuel autour du thème des déchets : tri, recyclage, diminution du gaspillage alimentaire. L'école 
travaillera avec plusieurs partenaires : des producteurs, Charente-Nature, l'association Régalade, la banque 
alimentaire et  ira visiter les Jardins respectueux. 
En mars 2019, un café des parents autour de ce thème sera proposé, les enfants commencent déjà à 
préparer cette journée. 

 

 
  

 
 
 

 
 

 



Le SIVOS  
 

Encore une année qui s’achève et une nouvelle qui s’annonce, dans un contexte toujours morose, en effet, 
toujours plus de contraintes avec moins de moyens… « il faut faire des économies ».  Au cours de cette année 
2018, nous avons connu une fermeture de classe à Courbillac, malgré de bons et parfois meilleurs effectifs 
que certaines écoles voisines…Nos communes n’ont pas plus de mille habitants, de fait, nous n’avons pas les 
mêmes avantages. A la rentrée de septembre, un nouveau système de ramassage scolaire a été mis en place 
avec une diminution du nombre d’arrêts, il est dommage que seulement 41 enfants fréquentent ce service, en 
effet, en termes d’écologie, il me semble que deux bus polluent moins que cinquante voitures sur les mêmes 
trajets. En attendant, 2019 arrive avec de nouvelles contraintes qui auront de nouveau un coût et je ne sais si 
nous pourrons tenir encore longtemps nos services.  
Je vous souhaite que 2019 soit prospère, que vos revendications justifiées soient entendues, que le bonheur 
et la santé soient au rendez-vous pour vous et ceux qui vous sont proches.  
 
 

Le Président 
 

Bernard GILLOIS 
 

 
 

 
 
 
 
 

 



JEUX  
 

 

 
 



 

En 15 ans, les campagnes françaises ont perdu un tiers de 
leurs oiseaux.  
La Charente n’est pas épargnée. Que ce soit le manque 
d’insectes, la disparition des haies ou encore l’agriculture, 
la situation est préoccupante car les oiseaux sont au 
sommet de la chaine alimentaire. 
Vous pouvez les aider, en leur donnant à manger durant la 
période hivernale.  
Pour eux c’est une aide précieuse, pour nous c’est aussi un 
plaisir de les regarder manger et évoluer et aussi 
contribuer à leur survie. 


